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Notice d’utilisation

Profondeur de la nappe phréatique en période de très hautes eaux

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Basse-Normandie

Méthodologie

La cartographie de la profondeur des nappes phréatiques 

décrit la prédisposition des territoires au risque d’inonda-

tion par remontée de nappe. Elle est établie par la DIREN 

à partir :

 Î de données recueillies sur le terrain ou par survol aé-

rien pendant les inondations du printemps 2001 ;

 Î d’une enquête menée auprès de 600 communes du 

Calvados et de l’Orne (200 communes ont répondu), 

enquête qui a permis de recueillir un grand nombre 

d’informations sur les niveaux atteints par les nappes 

en avril 2001, notamment dans les puits ;

 Î de tous les témoins (mares, sources, zones humides, 

traces du débordement temporaire des nappes) visibles 

sur les orthophotoplans de l’Orne, de la Manche et du 

Calvados ou mentionnés sur les cartes au 1/25 000 de 

l’IGN. Les orthophotoplans, qui sont des photographies 

aériennes orthorectifiées de grande précision, sont ex-

ploités à l’échelle du 1/1 000 pour une restitution des 

informations au 1/25 000.

Des données complémentaires ont été recueillies dans un 

grand nombre d’études, récentes ou anciennes, réalisées 

par des organismes privés ou publics parmi lesquels les 

Conseils généraux du Calvados et de l’Orne, la DDE14, le 

BRGM et l’Agence de l’Eau Seine-Normandie.

Ce sont au total plus de 5 millions de données brutes qui 

ont été utilisées dont certaines ont été nivelées pour les 

besoins de l’étude. Leur traitement numérique par trian-

gulation a permis d’établir une cartographie du toit de la 

nappe, puis, à partir de cette dernière et de la topogra-

phie des terrains, de définir l’épaisseur des terrains secs 

situés au dessus de la nappe. Les données topographiques 

utilisées pour ce calcul sont d’une part les cotes nivelées, 

d’autre part les informations extraites des cartes de relief 

(modèles numériques de terrain) du Conseil général du 

Calvados, de l’IGN et de la DIREN.

La cartographie produite décrit une situation proche de 

celle d’avril 2001 soit de hautes eaux phréatiques. Elle per-

met de cerner les territoires où la nappe est en mesure de 

déborder, d’affleurer le sol ou au contraire de demeurer 

à grande profondeur lors des hivers les plus humides. La 

nappe représentée peut ne pas être celle, plus profonde, 

exploitée pour les besoins de l’alimentation en eau po-

table ou pour d’autres usages mais une nappe d’eau su-

perficielle, incluse dans les formations de surface (nappe 

dite perchée).
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La qualité de la cartographie est nettement influencée par les 

trois facteurs suivants :

 Î la lisibilité des orthophotoplans. D’une manière générale, 

la qualité des orthophotoplans du Calvados et de l’Orne 

est meilleure que celle de l’orthophotoplan de la Manche. 

Il en résulte une moins bonne qualité des informations 

produites dans ce dernier département. Dans le détail, la 

qualité évolue dans l’espace et certains territoires sont plus 

opaques au diagnostic que d’autres. Le Bessin est, pour 

l’objectif escompté, le territoire le moins lisible du Calva-

dos ; certains secteurs du haut bassin de l’Orne sont diffi-

cilement exploitables par manque de netteté des images.

 Î l’occupation du sol. Celle-ci peut rendre partiellement ino-

pérante une méthodologie qui repose principalement sur 

l’exploitation de clichés aériens. Les secteurs boisés et les 

zones de forte densité urbaine sont des obstacles à la pho-

to-interprétation. En l’absence d’une piézométrie complé-

mentaire et de relevés de terrain, leur cartographie peut 

s’avérer imprécise. Par ailleurs, l’intense dégradation des 

hydrosystèmes par l’agriculture moderne, notamment la 

disparition quasi totale dans certains terroirs des zones hu-

mides, rend la méthode orpheline de l’ensemble des don-

nées que fournissaient ces dernières en terme de déborde-

ment de nappes. De nombreux territoires dans le Perche, 

le bassin de la Sarthe, les plaines du Calvados, le Sud-

Manche…dont les zones humides ont entièrement disparu 

comportent des zones d’incertitude qui ne pourront être le-

vées que par l’exploitation d’autres outils (orthophotoplan 

en infrarouge par exemple ou traitement de photographies 

aériennes antérieures à la dégradation agricole).

 Î la date de prise de vue. Elle diffère entre les 3 orthopho-

toplans : ceux de l’Orne et du Calvados ont été pris en 

2001, à l’issue d’une période de pluviométrie exception-

nelle, celui de la Manche l’année d’après, lors d’une pé-

riode normale sur un plan hydrologique. Les informations 

disponibles sur l’orthophotoplan de la Manche sont à ce 

titre moins riches que celles enregistrées dans les deux 

autres départements qui portent encore les traces des re-

montées de nappes de l’hiver et du printemps 2001. Aux 

périodes estivales de prise de vue des images aériennes, 

la végétation agricole peut également masquer des indica-

teurs de zones humides et certaines prairies humides, déjà 

fauchées, ne sont plus lisibles en tant que telles.

Par ailleurs, tout utilisateur du document doit conserver à l’es-

prit les limites d’interprétation que la précision de son sup-

port cartographique impose. Le support choisi, le 1/25 000 de 

l’IGN, est le fond de carte le plus précis actuellement dispo-

nible sur l’ensemble de la région. Ses précisions planimétrique 

et altimétrique sont bonnes mais ne permettent en aucun cas 

d’appréhender le risque à l’échelle de la parcelle. En effet, 

si un objet isolé est précisément positionné, le bâti est sou-

vent décalé pour que des objets prioritaires (les routes par 

exemple) soient mieux représentés. Une précision absolue 

atteignant 20 m en planimétrie est plutôt la règle que l’excep-

tion (cela ne représente cependant que 0.8 mm à l’échelle de 

la carte). En altimétrie, la précision est voisine du mètre pour 

les points cotés bien définis et d’une demi-équidistance, soit 

2,5 m, pour les courbes de niveau.

Aussi, l’imprécision de profondeur de la nappe est en généra-

lement supérieure au mètre. Elle est meilleure dans le Calva-

dos et la Manche, pour lequel le calcul s’est exercé par l’ex-

ploitation d’un modèle numérique au pas de 20 m, que dans 

l’Orne (modèle numérique de terrain au pas de 50 m).

Malgré toutes ces imprécisions et limites méthodologiques, 

les tests faits ont permis de constater la très grande précision 

globale de cette approche.

Précision du document cartographique



La cartographie de l’aléa

Cinq classes ont été retenues pour représenter l’aléa inonda-

tion tel qu’il est actuellement connu. Sont représentés :

 Î en bleu, les zones où le débordement de la nappe a été 

observé en 2001. Certains terrains cartographiés sont res-

tés inondés plusieurs mois sous des hauteurs d’eau proches 

du mètre. Ces zones n’ont pas vocation à être urbanisées ; 

les remblais peuvent s’y avérer instables au même titre 

que les bâtiments qu’ils supportent ;

 Î en rose, les terrains où la nappe affleure le sol lors des 

périodes de très hautes eaux mais aussi, bien souvent, en 

temps normal. Les eaux souterraines sont en mesure d’y 

inonder durablement toutes les infrastructures enterrées et 

les sous-sols, rendant difficile la maîtrise de la salubrité et 

de la sécurité publiques (réseaux d’eaux usées en charge, 

rejet d’eau sur les voiries…). Les dégâts aux voiries, aux 

réseaux et aux bâtiments peuvent s’y avérer considérables 

et la gestion des dommages complexe et coûteuse. En tout 

état de cause et sans analyses prouvant le contraire, ces 

terrains sont inaptes à l’assainissement individuel, sauf 

dispositifs particuliers ;

 Î en jaune, les terrains susceptibles d’être inondés dura-

blement mais à une profondeur plus grande que précé-

demment (de 1 à 2,5 m). Les infrastructures des bâtiments 

peuvent subir des dommages importants et très coûteux ; 

les sous-sols sont menacés d’inondation ;

 Î en vert, les terrains où la zone non saturée excède 2,5 m. 

L’aléa ne concerne plus que les infrastructures les plus pro-

fondes (immeubles, parkings souterrains…) bien qu’en rai-

son de l’imprécision cartographique ci-dessus précisée, le 

risque d’inondation ne peut être écarté pour les sous-sols ;

 Î en incolore, les secteurs où la nappe était, en l’état de nos 

connaissances, assez éloignée de la surface lors de la crue 

de nappe du printemps 2001.

Que faire si la cartographie 
vous semble peu cohérente par 
rapport à vos connaissances de 
terrain ?

Attention, cette cartographie décrit une situation de hautes 

eaux hivernales. La nappe peut varier de plusieurs mètres 

entre l’été et l’hiver dans les forages ou les puits et ce n’est 

pas parce qu’il pleut abondamment un été que les nappes 

réagissent. C’est rarement le cas.

Par ailleurs, de nombreux forages vont capter l’eau dans une 

nappe d’eau profonde, davantage exempte de pollutions. Le 

fait que vous ayez une nappe d’eau très profonde dans un 

forage n’exclut pas qu’il puisse y avoir, les hivers les plus plu-

vieux et temporairement, une nappe qui se mette en charge 

très proche du sol, voire qui déborde.

Mais il est possible aussi que nous ayons fait localement une 

erreur d’interprétation ou que la précision topographique des 

documents à partir desquels nous travaillons soit insuffisante 

pour retranscrire dans le détail les subtiles variations du ter-

rain. En cas de problème ou si vous avez des informations à 

nous apporter sur des niveaux d’eau atteint dans des puits 

n’hésitez pas à nous contacter.

Contact

DREAL Basse-Normandie 

10 Bd du Général Vanier - CS 60040 - 14006 CAEN Cedex

www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr
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Zones Inondables
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Résumé 

L’Atlas des zones inondables identifie les zones soumises 

à un aléa par débordement de cours d’eau pour un évè-

nement hydrologique d’ordre centennal.

Emprise

Région Basse-Normandie.

Maintenance
Mise à jour lorsque cela est jugé nécessaire, à la suite de 

corrections ponctuelles ou d’analyse de nouvelles zones 

jusqu’alors non étudiées.

Méthode d’élaboration
Cet atlas a été réalisé par :

 Î Interprétation de l’ensemble des données «  terrain » 

pour détermination des Plus Hautes Eaux Connues 

(PHEC).

 Î Analyse de la morphologie des versants et du lit ma-

jeur des cours d’eau à partir du Scan25 et d’outils nu-

mériques (MNT) afin de définir les zones susceptibles 

d’être inondées lors des crues rares.

 Î Etude de la répartition des alluvions récentes sur cartes 

BRGM au 1/50 000.

 Î Croisement de ces données et reports sur Scan25 

(/25000).

 Î Analyse sur site lorsque les éléments disponibles ne 

suffisent pas.

Pour aller un peu plus loin
L’identification des zones inondables repose sur une 

analyse hydro-géomorphologique des bassin versants, 

croisée avec la cartographie des plus hautes eaux connues 

(PHEC).

Dans les zones bénéficiant d’un plan de prévention des 

risques inondations (PPRi), les zones inondables sont 

celles du PPRi.

Elles sont également le résultat d’analyses hydro-géo-

morphologiques et localement de modélisations hydrau-

liques.

Référentiel(s) utilisé(s)
Scan25 de l’IGN ; MNT DREAL, Carte géologique régionale 

harmonisée du BRGM
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Limite(s) d’utilisation

L’échelle du 1/25 000 a été retenue pour la restitution géné-

rale avec néanmoins une lecture possible au 1/10 000.

Ne pas interpréter ces zonages à une échelle supérieure au 

1/10 000.

Contraintes légales

Droit de propriété intellectuelle / Droit patrimonial

Droit d’auteur / Droit moral (copyright)

Mentions obligatoires sur tous documents de diffusion 

(Source, Année)

Que faire si la cartographie 
vous semble peu cohérente par 
rapport à vos connaissances de 
terrain

Il est possible que la cartographie soit localement imprécise 

ou erronée. Les écarts sont fréquemment liés à l’imprécision 

topographique des documents utilisés. La précision des docu-

ments utilisés est parfois insuffisante pour retranscrire dans 

le détail les subtiles variations du terrain. N’hésitez pas à 

nous en faire part et nous fournir toute information objective 

et argumentée qui permettrait d’en améliorer la qualité.

Contact

DREAL Basse-Normandie 

10 Bd du Général Vanier - CS 60040 - 14006 CAEN Cedex

www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr




